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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou se la fasse administrer par un médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend supprimer la possibilité donnée aux soignants d'administrer à la place du 
patient, la dose létale conduisant à son euthanasie. 

En 2022, l’Ordre des médecins a lancé une consultation auprès de l’ensemble des conseils 
départementaux, régionaux et interrégionaux, sur la fin de vie et le rôle du médecin. Cette 
consultation a obtenu un taux de réponse global de 93,1%. À la question Pensez-vous que le 
médecin doit administrer le produit létal ? 66% des répondants se sont dits Défavorables.

Les soignants n'ont eu de cesse de nous alerter ces dernières semaines : la vocation première du 
personnel soignant est de soigner, de préserver et de soulager la vie, non de la supprimer. La 
relation patient–soignant repose sur la confiance absolue�: le malade confie sa vie, son corps et sa 
vulnérabilité à celui qui soigne. Si ce même soignant pouvait aussi provoquer la mort, cette relation 
en serait définitivement altérée. 


